
 Procès-verbal de l’Assemblée Constitutive de 
la Fédération Suisse de Chessboxing  

- Date :  09.09.2024

- Heure :  15h30

- Lieu : Genève

- Objet : assemblée constitutive de la Fédération Suisse de Chessboxing

- Annexes : liste des présences, statuts oj

- Prise de PV : Yannick Zoller


---


   1. Accueil et ouverture de la séance  

• La séance est ouverte, sous la présidence de Johann Zoller.

• Les participants conviennent de fonder une association conformément aux articles 60 et 

suivants du Code civil suisse, sous le nom de : Fédération Suisse de Chessboxing (FSCB) 


---


   2. Adoption des statuts  

• Les statuts de l’association, présentés par Johann Zoller, sont lus à haute voix. Après lecture, ils 
sont adoptés à l’unanimité par l’assemblée.


---


   3. Élection des membres du comité  

• L’assemblée procède à l’élection du comité de l’association. À l’unanimité, sont élus :

- Président : Johann Zoller

- Trésorière : Laurie Barone


L’élection est acceptée par les intéressés. Le comité entre immédiatement en fonction.


---


   4. Divers  
• Les membres fondateurs confirment leur engagement bénévole et leur volonté de développer le 

chessboxing en Suisse dans un cadre structuré.


---


   5. Clôture de la séance  
• Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.


---


 Signatures :  

Président : ___________________________ Johann Zoller


Trésorière : ___________________________  Laurie Barone
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